
 

TENNIS DE TABLE MONTRONDAIS 
TOURNOI REGIONAL DE LA DINDE 

 

                           1100 € "CASH" 

                                             ET  1400 €  en 
 

DINDES  -  REPAS  -  LOTS 
 
 

Samedi 4 Janvier 2014 
 

 Formule TRES INNOVANTE  
Homologation régionale en cours.  http://montrondtt.free.fr 

Organisé sur 24 tables, Gymnase François Magat – rue des montagnes du soir. 
 

TOURNOI sans HANDICAP  au meilleur des 5 manches de 11 points  
 

Pointage 8h30 et début compétition à 9h00  

     
 

Inscription : 27  €  
Plateau repas à midi (Bœuf Bourguignon / pâtes / fromage / galette des rois) : 9  € 

Soirée Andouillette : 10  € 

FORFAIT     Tournoi + midi + andouillette : 40  € 
 

Tournoi limité à 72 joueurs   -   Toutes Séries 
 

Chaque participant est assuré de jouer au minimum 15 rencontres. 
 

Inscriptions par courrier dans la limite des 72 places disponibles. Seuls les engagements accompagnés du 

règlement (chèque à l'ordre du TTM) seront pris en compte. 

AUCUN REMBOURSEMENT NE SERA EFFECTUE EN CAS DE DESISTEMENT SANS PRESENTATION 

D’UN CERTIFICAT MEDICAL 

 

RESTAURATION TOUTE LA JOURNEE 

FRITES - BUVETTE - SANDWICHS - SAUCISSES CHAUDES 

Plateau repas le midi : Bœuf Bourguignon / pâtes / fromage / galette des rois 

soirée andouillette 

TOMBOLA 

 
 

http://montrondtt.free.fr/ 

http://montrondtt.free.fr/


 

Règlement 
 Déroulement : 

1-/ Le tirage au sort public du numéro de dossard sera effectué le Vendredi 3 Janvier 2014 à 17h00 au siège du TTM. 

2-/ Phase de brassage sur 4 tours :  

Chaque tour, composition par tirage au sort de 24 poules de 3 joueurs. Le 1er de sa poule marque 4 points, le 2ème marque 

2pts, le 3ème marque 1pt. Un classement intermédiaire sera établi après ces 4 tours. En cas d'égalité, le nombre de points 

FFTT fera la différence, exemple: 1650pts sera prioritaire sur 1850pts.  

Primes à l'annonce au hasard des tours (Voir Récompenses). Pause repas à la fin de ces 4 tours. 

3-/ Phase de montée-descente sur 3 tours :  

Le classement intermédiaire après le tour n°4 permettra l'intégration dans des poules hiérarchisées: Les 9 premiers en 

Division 1 (poule A, B ou C), les 9 suivants en Division 2 (poule A, B ou C), etc... jusqu'à la Division 8 (poule A, B ou C). 

Le changement de division se fera par système de montée-descente, le 1er de sa poule monte en division supérieure, le 2ème 

se maintient, et le 3ème descend. Les participants marquent des points en fonction de leurs résultats et de leur division, un 

classement intermédiaire sera établi après chaque tour.  

Primes à l'annonce au hasard des tours. 

4-/ Le classement intermédiaire après le tour n°7 permettra l'intégration de 72 participants dans des minis tableaux à 

élimination directe de 8 joueurs. Les 8 premiers jouent les places de 1 à 8, les 8 suivants de 9 à 16, etc.... 

5-/ Les finales de ces minis-tableaux sont prévues vers 20h30. Tous les joueurs sont primés. 
__________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

  Samedi 4 Janvier 2014 – Gymnase François Magat – Rue des montagnes du soir - 42210 Montrond-les-Bains. 

  Homologation régionale en cours. 
  Tous les participants sont tenus d'arbitrer, sous peine d'exclusion par le Juge-arbitre.  

 Le tournoi est ouvert à tous les joueurs et joueuses de la Ligue Rhône-Alpes, licenciés F.F.T.T. Présentation de la licence 

impérative. Tournoi limité à 72 joueurs. 

 Le TTM décline toute responsabilité en cas de vol ou d'accident.  

 Le juge-arbitre se réserve le droit de refuser toute inscription sur place.  

 Les résultats seront pris en compte pour les classements FFTT. 

 La participation au tournoi implique l'acceptation sans réserve du présent règlement. 

 

Juge arbitre : Madame Evelyne Costilhes, assistée de Mrs Léo Duvert et Jérôme Joannon. 

Les engagements accompagnés du règlement, devront parvenir au plus tard le Vendredi 3 Janvier 2014 à l’adresse suivante: Mr 

Jérôme Joannon  – 19 Place Camille Passot – 42330 Saint-Galmier.  

Informations: Mr Jérôme Joannon 06 17 46 16 88 – montrondtt@wanadoo.fr 

 

Récompenses 

 

10ème Places 11 & 12 Places 13 à 16 17ème 18ème Places 19 & 20 Places 21 à 24 Places 25 à 32 Places 33 à 72 

35 € 

+ 1 dinde 
30 € 

+ 1 dinde 
30 € 25 € 22 € 20 € 18 € 14 € Lot 

 

Primes à l'annonce :  
Sur annonce générale au micro du Juge-Arbitre, lors de 2 tours pris au hasard des 7 premiers tours, des primes ou lots  

seront attribués aux vainqueurs de chaque poule. 

Lots divers : lot surprise ; etc… 

Attribution des dindes (ou volailles en fonction des arrivages): 
 12 dindes sur le tableau final 

 Une dinde sera remise à la meilleure féminine du classement final. 

 Une dinde sera remise au meilleur jeune (benjamin/minimes/cadet). 

 Une dinde sera remise aux 2 clubs les plus représentés.  

 

Vainqueur Finaliste Places 3 & 4 Places 5 à 8 9ème 
100 €+ 1 dinde 

+ 1 Lucky Box Casino de 

Montrond  

80 €+ 1 dinde 

+ 1 Lucky Box Casino de 

Montrond 

60 €+ 1 dinde 

+ 1 Lucky Box Casino de 

Montrond 

50 €+ 1 dinde 

+ 1 Lucky Box Casino de 

Montrond 

40 €  

+ 1 dinde 

mailto:montrondtt@wanadoo.fr


 

             

INSCRIPTIONS 

 

A retourner à: Mr Jérôme Joannon    

19 Place Camille Passot – 42330 Saint-Galmier 

Informations: Mr Jérôme Joannon 06 17 46 16 88 – montrondtt@wanadoo.fr 
 

N° de licence 
NOM - 

Prénom 
Points Club Catégorie 

Tournoi 

27 € 

Tournoi 

+ repas de midi 

36 €  

FORFAIT 

Tournoi 

+ 2 repas (midi et soir) 

40 €  
        

        

        

        

        

        

        

Contact téléphonique et/ou mail OBLIGATOIRE : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

AUCUN REMBOURSEMENT NE SERA EFFECTUE EN CAS DE DESISTEMENT SANS PRESENTATION D’UN CERTIFICAT MEDICAL 

Inscriptions acceptées dans la limite des 72 places disponibles, mise en liste d’attente pour les suivants.  

Les engagements ne seront pris en compte qu'avec le règlement joint au bordereau d'inscription (chèque à l'ordre du TTM). 

Avant le  

3 Janvier 2014 


